Formation / Embaucher un étudiant à l’officine  pièges à éviter, clés pour réussir
Bienvenue à toutes et à tous dans cette session de formation dédiée aux titulaires et aux responsables d’officine. Aujourd’hui, nous allons aborder un sujet concret et stratégique : l’embauche d’un étudiant en pharmacie, un renfort précieux qui, s’il est bien encadré, peut devenir un véritable levier de performance pour votre officine.
Pourquoi ce sujet est crucial
L’étudiant en pharmacie apporte :
· Une flexibilité indispensable lors des fins de journée, samedis ou vacances scolaires.
· Une découverte concrète du métier, favorisant la professionnalisation et la transmission de savoir-faire.
· Un renfort opérationnel sur des tâches variées, allégeant la charge de votre équipe.
Mais attention : ce n’est pas un simple job étudiant. Le cadre juridique est strict et précis : durée du contrat, rôle assigné, périodes d’embauche et obligations légales. Un contrat mal préparé peut entraîner des risques importants : litiges, requalification, rappels de salaires ou cotisations.
Objectifs pédagogiques de cette formation
À l’issue de cette session, vous serez capable de :
1. Identifier les règles légales et réglementaires encadrant l’embauche d’un étudiant en pharmacie.
2. Rédiger un contrat clair et sécurisé, adapté au statut de l’étudiant.
3. Organiser le planning et les missions de l’étudiant pour maximiser l’efficacité et la valeur ajoutée pour votre officine.
4. Transformer l’expérience en un outil de transmission et de professionnalisation pour les jeunes talents.
👉 Au programme : tour d’horizon des obligations légales, bonnes pratiques pour sécuriser vos contrats, et conseils pratiques pour faire de cet étudiant un vrai partenaire dans la réussite quotidienne de votre officine.
🧩 1. UNE OPPORTUNITÉ POUR TOUS… À CONDITION DE LA SÉCURISER 
Embaucher un étudiant, c’est souvent vu comme une solution simple et flexible : un renfort sur les créneaux sensibles, un coup de main pendant les absences, une montée en charge sur les temps forts de l’année.
Mais c’est aussi — et surtout — une formidable opportunité pédagogique. Vous formez votre relève, vous insufflez votre culture d’entreprise, vous repérez de futurs collaborateurs. Nombre de titulaires ont embauché, à terme, un ancien étudiant avec qui les bases avaient été posées très tôt.
👩‍🎓 Du côté de l’étudiant :
· Il acquiert des compétences pratiques qu’aucun cours théorique ne peut offrir : gestion du comptoir, délivrance, relation avec les patients, travail en équipe.
· Il prend confiance en lui, découvre les responsabilités d’un pharmacien, et comprend les réalités du métier au-delà des amphithéâtres.
🏪 Du côté de l’officine :
· Vous profitez d’un regard neuf, d’une énergie souvent communicative, et d’une disponibilité précieuse là où les collaborateurs à temps plein sont moins disponibles.
· Vous pouvez aussi anticiper un besoin de recrutement futur, en formant dès maintenant un étudiant qui connaît déjà votre fonctionnement, vos produits, vos clients.
❗ Mais cette collaboration, aussi naturelle soit-elle, n’est pas exempte de règles. Et c’est là que la vigilance doit être maximale.
👉 Exemple concret : Un étudiant de 4e année est embauché pendant les vacances d’hiver. Il est là tous les jours, parfois 9h d’affilée, sans contrat écrit, sur un accord oral entre lui et le titulaire. Tout se passe bien… jusqu’à ce qu’un différend apparaisse (congés non payés, désaccord sur le nombre d’heures). L’étudiant se tourne alors vers les prud’hommes. Sans contrat écrit, sans mentions précises de durée, de rémunération ou de nature de l’emploi… le titulaire est en situation de faiblesse.
✅ Quelques règles de base à respecter absolument :
1. Un contrat de travail écrit est obligatoire, même pour quelques heures.
· Ce contrat précise : la nature du poste, le coefficient (selon la convention collective), la rémunération, la durée de la période d’essai, les horaires, le statut étudiant.
· Il doit être signé avant la prise de poste, et pas “à l’arrache” en milieu de semaine.
2. Le contrat doit mentionner le cadre dans lequel l’étudiant intervient :
· Est-ce un CDD étudiant ? Un contrat de travail à temps partiel ? Est-ce qu’il y a des avenants prévus en cas de modification du planning ?
· Chaque changement doit faire l’objet d’un écrit distinct.
3. Le contrat doit être réaliste :
· Évitez les durées hebdomadaires “par défaut” comme 10h/semaine, si l’étudiant en fait 25. Mieux vaut prévoir une base réaliste et encadrer les variations par avenant.
🎯 En clair : cette opportunité ne doit pas devenir un piège.
Prenez le temps de poser un cadre clair, juridique, et équilibré. Cela protégera l’étudiant, mais surtout… vous, en tant qu’employeur.
🎓 2. ÉTUDIANTS EN PHARMACIE : UN CADRE JURIDIQUE PARTICULIER 
Travailler en officine pendant ses études, c’est une réalité courante pour de nombreux étudiants en pharmacie. Mais cette réalité s’inscrit dans un cadre juridique très spécifique, qui diffère nettement d’un emploi étudiant classique comme on pourrait en voir dans la restauration ou le commerce.
📜 L’article L. 4241-10 du Code de la santé publique est clair :
"Les étudiants en pharmacie peuvent exercer des fonctions en officine à partir de la deuxième année, à condition que ce soit dans un but de perfectionnement."
Autrement dit, ce n’est ni un job alimentaire, ni une main-d’œuvre bon marché. C’est avant tout une activité à finalité pédagogique. Cela a plusieurs implications lourdes de conséquences, qu’il est important de bien intégrer en tant que titulaire.
⚖️ 1. Une activité encadrée, pas libre
L’étudiant n’est pas un salarié ordinaire :
· Il travaille sous la responsabilité directe d’un pharmacien diplômé,
· Il ne peut pas être laissé seul au comptoir, ni exécuter des tâches dépassant ses compétences ou son niveau d’études,
· Il doit avoir un encadrement effectif, pédagogique, et proportionné à son niveau.
👎 Exemple à éviter : laisser un étudiant de 3e année seul pendant la pause déjeuner du titulaire, avec les clés et la gestion de la caisse. Cela peut être considéré comme une délégation abusive de responsabilité… et engager la vôtre.
📅 2. Un emploi du temps compatible avec les études
L’étudiant en pharmacie reste d’abord un étudiant. Cela signifie que son emploi du temps professionnel ne doit pas empiéter sur sa scolarité ou ses obligations universitaires.
👉 Il doit pouvoir suivre ses cours, ses TP, ses stages, ses examens…
L’officine ne peut pas, en théorie, exiger une présence qui nuirait à ses études. Cela peut être interprété comme une pression professionnelle injustifiée ou même une tentative de requalification du contrat.
🧠 Astuce : demandez systématiquement à l’étudiant de vous fournir son emploi du temps universitaire, afin d’aménager les horaires en conséquence. Cela montre votre bonne foi… et vous protège en cas de contrôle.
🧩 3. Une activité complémentaire, et non principale
Ce point est souvent mal compris :
Même si l’étudiant est compétent, impliqué, voire plus productif que certains collaborateurs expérimentés, vous ne pouvez pas le considérer comme un salarié de base.
⛔ Par principe, l’activité en officine doit rester secondaire et complémentaire. Si l’étudiant travaille 35 heures/semaine pendant plusieurs mois, sans formation parallèle… l’administration peut y voir une substitution à un poste de préparateur ou de pharmacien, avec tous les risques que cela implique : redressements, rappels de charges, sanctions pénales…
⏰ 4. L’interdiction du temps plein, sauf cas spécifiques
C’est sans doute l’un des pièges les plus fréquents.
➡️ Un étudiant ne peut pas travailler à temps plein, sauf :
· en stage hospitalo-universitaire conventionné (6e année),
· ou en CDD post-thèse ou en attente de thèse, sur une courte période (par exemple, entre les résultats et la soutenance).
👉 En dehors de ces cas précis, la règle est simple :
· 30 heures par semaine maximum,
· avec un contrat écrit précisant la durée hebdomadaire de travail.
📉 En l’absence de cette formalisation, l’administration considère parfois que vous avez volontairement sous-évalué la durée réelle… ce qui peut entraîner :
· des rappels de salaires,
· des cotisations URSSAF majorées,
· et des requalifications en contrat à temps plein.
🛡 Bon réflexe RH : sécurisez par l’écrit
Chaque clause doit figurer dans le contrat :
· Durée hebdomadaire estimée,
· Répartition indicative des horaires,
· Mentions explicites du statut étudiant et du caractère pédagogique de l’embauche.
Et n’oubliez pas : chaque modification substantielle (vacances, examens, remplacements prolongés) doit faire l’objet d’un avenant ou d’un nouvel accord écrit.
🎯 En résumé : embaucher un étudiant, oui, mais dans un cadre juridique clair et maîtrisé.
C’est ce qui vous permettra d’éviter les écueils… et de faire de cette expérience un vrai moment de transmission, et non une source de tracas.
⚖️ 3. L’AFFAIRE M. X : QUAND UN CONTRAT ÉTUDIANT EST REQUALIFIÉ EN TEMPS COMPLET 
Parfois, ce n’est pas la mauvaise volonté d’un titulaire qui pose problème, mais simplement le manque de formalisme dans la gestion des contrats. L’exemple de l’affaire M. X est à ce titre éloquent… et instructif.
📚 Une affaire simple, des conséquences lourdes
M. X, étudiant en pharmacie, est embauché en officine pendant ses études. Rien d’anormal jusque-là : il travaille sous statut étudiant, dans le cadre de son apprentissage.
Mais voilà : après un stage en officine, il continue à travailler… sans que la fin de stage soit actée par écrit, sans que la reprise d’un contrat salarié soit clairement formalisée, et sans que les conditions contractuelles soient rediscutées.
En résumé : pas de lettre de fin de stage, pas de contrat de travail mis à jour, pas de nouvelle déclaration officielle. Tout se poursuit… comme si de rien n’était.
👉 Et c’est là que les ennuis commencent.
🔍 Ce qu’a retenu le juge
Lors du litige, le conseil des prud’hommes a estimé que :
· L'absence de rupture écrite du contrat étudiant ou du stage équivalait à une continuité de la relation de travail,
· Le volume horaire constaté et l’absence d’encadrement pédagogique ont renforcé l'idée d’un poste de salarié à temps plein déguisé,
· Et donc, que le contrat devait être requalifié en CDI à temps complet.
⏳ C’est ce qu’on appelle juridiquement une requalification implicite : dès lors que les faits (présence régulière, horaires fixes, tâches similaires à un salarié) contredisent le statut déclaré, le juge privilégie la réalité de la situation sur les documents, ou leur absence.
💸 Le verdict : 86 430 € à verser
Oui, tu as bien entendu : 86 430 € de dommages et intérêts pour rupture abusive, rappel de salaires non versés, congés payés, régularisation de la durée de travail…
C’est une somme énorme pour une officine, mais ce chiffre illustre combien une erreur de forme peut coûter très cher.
Et surtout : combien il est essentiel de sécuriser chaque étape de la relation contractuelle, même avec un étudiant.
🧠 Leçons à retenir pour les titulaires
Cette affaire n’est pas une exception isolée. Elle rappelle plusieurs règles d’or :
✅ 1. Chaque relation contractuelle doit avoir un début et une fin clairs
· Un contrat étudiant ou un stage doit faire l’objet d’un document écrit, signé des deux parties,
· La fin du contrat doit être notifiée formellement (lettre, attestation, ou avenant de fin),
· Et en cas de reprise (même après 2 semaines), un nouveau contrat doit être établi.
✅ 2. La continuité implicite est un risque majeur
Ce n’est pas parce que le contrat n’est pas écrit que la relation n’existe pas !
Un étudiant qui continue à venir, toucher un salaire, tenir la caisse et gérer l’ordonnancier… est de fait assimilé à un salarié.
Et sans encadrement, sans mention explicite de sa fonction, cela peut être considéré comme un poste fictif, voire une dissimulation d’emploi salarié.
✅ 3. Formalisez chaque changement
· Passage en 6e année ? 👉 Un avenant précisant les nouvelles fonctions.
· Augmentation du nombre d’heures ? 👉 Un avenant ou un nouveau contrat.
· Fin d’études ? 👉 Un contrat de salarié diplômé, ou une rupture claire de la période étudiante.
📌 Astuce RH : faites un "check-up contractuel" en fin de stage ou d’année universitaire
Prenez le réflexe de faire un point systématique avec l’étudiant :
· Quelle est sa situation universitaire ?
· Souhaite-t-il continuer à travailler ?
· Sous quel statut ? À quelle fréquence ?
· Que faut-il modifier ou mettre à jour dans son contrat ?
Cela peut paraître administratif ou chronophage, mais c’est un filet de sécurité juridique, pour vous comme pour lui.
🎯 En résumé : l’affaire M. X nous montre qu’un contrat étudiant n’est jamais une simple formalité.
Chaque zone d’ombre juridique peut devenir un risque financier considérable.
En sécurisant par l’écrit, vous évitez le flou… et vous protégez à la fois votre officine, votre équipe, et l’étudiant lui-même.
🧾 4. BIEN GÉRER LA FIN DU CONTRAT ET LES HEURES COMPLÉMENTAIRES 
On pense souvent que le contrat étudiant, parce qu’il est temporaire, se termine naturellement à la fin des études… Eh bien non ! Et c’est une confusion qui peut coûter cher à l’officine.
🛑 La fin des études ne met pas fin au contrat
La fin d’une année universitaire, ou même l’obtention du diplôme, ne suffit pas à rompre automatiquement le contrat de travail.
👉 Si vous ne formalisez pas la rupture, alors juridiquement, le contrat continue…
Et tout comme dans l’affaire M. X, cela peut mener à une requalification en CDI à temps complet, avec des conséquences lourdes.
✅ Deux options sécurisantes :
1. Notifier la fin du contrat par écrit
Une simple lettre, signée par les deux parties, indiquant que le contrat prend fin à telle date, suffit. Vous pouvez y ajouter un récapitulatif des heures travaillées, les éventuels congés non pris, etc.
2. Établir un nouveau contrat (CDI ou CDD)
Si l’étudiant diplômé souhaite poursuivre avec vous, très bien ! Mais dans ce cas, il ne peut plus être sous statut étudiant. Il devient préparateur, pharmacien adjoint ou assistant selon sa situation, avec un nouveau contrat à établir.
🎯 Le bon réflexe : ne laissez jamais le flou s’installer entre deux périodes de travail. Même une semaine de battement doit être régularisée.
⏳ Le piège des heures complémentaires mal gérées
Autre zone sensible : les heures complémentaires, souvent utilisées pour faire face aux imprévus ou aux périodes de forte affluence (gardes, vacances, rentrée, etc.).
Mais attention, ce n’est pas une réserve illimitée.
⚖️ Ce que dit la convention collective :
· Les heures complémentaires sont possibles, mais majorées à +15 % dès la première heure au-delà de l’horaire prévu au contrat.
· Leur utilisation est limitée dans le temps : pas plus de 8 semaines consécutives.
· Enchaîner les avenants pour "complément d’heures" peut être requalifié en modification de contrat déguisée.
🛠️ Comment bien faire ?
La bonne stratégie, c’est l’anticipation.
✅ Dès la rédaction du contrat, prévoir une durée hebdomadaire réaliste et souple, en tenant compte :
· des périodes de pics d’activité,
· de la disponibilité de l’étudiant,
· et des éventuelles gardes ou samedis travaillés.
Et surtout :
💡 Utilisez l’avenant spécifique "complément d’heures" prévu dans la convention collective.
Il est parfaitement encadré, permet de répondre à un besoin ponctuel, et sécurise la démarche.
🎯 En résumé : soyez aussi rigoureux en sortie qu’en entrée
· Formalisez la fin de contrat, même si c’est "évident".
· Limitez les heures complémentaires, et majorez-les comme prévu.
· Ne jouez pas avec les avenants à répétition : vous donnez des arguments à la partie adverse en cas de litige.
· Et si vous souhaitez continuer l’aventure avec un étudiant diplômé… faites un vrai contrat de salarié.
🎓 5. BONNES PRATIQUES POUR UNE COLLABORATION DURABLE 
On a beaucoup parlé des règles, des contrats, des pièges à éviter… Mais au-delà du juridique, une bonne intégration d’un étudiant, ça se joue au quotidien, dans la relation de travail et dans la dynamique d’équipe. Car former un étudiant, ce n’est pas seulement lui faire exécuter des tâches : c’est le faire grandir dans la culture officinale.
📅 1. Planifier avec anticipation
Les étudiants ont des emplois du temps souvent complexes : examens, partiels, stages hospitaliers, soutenances…
👉 Une bonne pratique, c’est d’établir dès le début un calendrier partagé avec :
· les périodes de disponibilité,
· les pics d’indisponibilité (examens, concours, etc.),
· les périodes propices à un renfort (vacances scolaires, rentrée, gardes, etc.).
🎯 Cela évite les malentendus, permet une meilleure organisation de l’équipe, et montre que vous respectez leur statut d'étudiant.
👥 2. Impliquer dans la vie de l’équipe
Un étudiant n’est pas un intérimaire. Il fait partie de l’équipe, même s’il est là ponctuellement.
➡️ Invitez-le aux réunions d’équipe, même brèves.
➡️ Partagez avec lui les protocoles internes : délivrance, gestion des ruptures, conseils usuels...
➡️ Et pourquoi pas l’associer à de la formation continue, au moins sous forme de discussion, de lecture commentée, ou d’analyse de cas simples.
🎯 Vous valorisez son rôle, vous créez un sentiment d’appartenance… et vous semez déjà les graines d’une future collaboration professionnelle.
📘 3. Définir une feuille de route pédagogique
Même si ce n’est pas un stage officiel, il est essentiel de penser en termes d’apprentissage structuré.
Posez-vous ces 3 questions :
· Qu’est-ce que l’étudiant doit découvrir dans votre officine ?
· Quelles tâches peut-il maîtriser rapidement ?
· Sur quoi peut-on le faire progresser progressivement ?
Par exemple : commencer par la réception, aller vers la délivrance sous supervision, puis aborder les bases du conseil, de la PDA, ou du back-office.
💡 Astuce : créez une fiche de progression simple (même sur papier) avec des objectifs par mois. Cela permet aussi de motiver l’étudiant et de mesurer l’évolution.
🔁 4. Faire des points réguliers
Tous les deux mois par exemple, prenez 10 minutes en tête-à-tête.
Demandez-lui :
· ce qu’il retient de ses missions,
· ce qu’il aime ou trouve difficile,
· ce qu’il aimerait apprendre de plus.
Et de votre côté, donnez un retour constructif sur son attitude, son autonomie, sa rigueur.
🎯 Cela crée une vraie relation pédagogique, développe la confiance… et permet d’ajuster en temps réel la collaboration.
❤️ 5. Fidéliser en pensant long terme
Un étudiant bien intégré, bien formé, et respecté dans son équilibre études/travail…
➡️ C’est potentiellement un futur collaborateur compétent, fiable et loyal.
Et dans un contexte où le recrutement est de plus en plus difficile, pourquoi ne pas cultiver ces talents dès aujourd’hui ?
🧭 Offrir un cadre clair, respectueux, formateur, c’est l’un des meilleurs investissements humains que peut faire un titulaire. Cela renforce aussi l’image de votre officine comme lieu d’accueil bienveillant et professionnalisant.
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Au terme de cette formation, retenons plusieurs points essentiels :
1. Une démarche stratégique et porteuse de sens
Embaucher un étudiant n’est pas simplement un renfort ponctuel. C’est :
· Pour l’étudiant : une immersion professionnelle concrète, une montée en compétences et une première expérience qui prépare son futur parcours.
· Pour l’officine : un levier opérationnel, une énergie nouvelle, et un moyen de transmettre sa culture d’entreprise et ses bonnes pratiques aux générations futures.
2. Les clés pour sécuriser et valoriser l’expérience
· Respecter le cadre légal : contrats adaptés, durée, missions, encadrement et rémunération conforme.
· Préparer l’intégration : définir clairement le rôle, anticiper les périodes d’affluence et organiser l’accompagnement.
· Adopter une posture pédagogique : l’étudiant devient un acteur de votre équipe, à former et à guider, tout en contribuant à la performance collective.
3. Les bénéfices pour l’officine
En appliquant ces bonnes pratiques, vous :
· Limitez les risques juridiques et financiers.
· Optimisez l’efficacité et la motivation de votre équipe.
· Créez un réseau de futurs professionnels déjà sensibilisés à votre culture et vos méthodes.
En résumé, l’embauche d’un étudiant, bien encadrée, est un outil stratégique de transmission et de performance, qui renforce à la fois l’officine et les talents de demain.

